
Le 3 juin 2019 
 
 

 Session de consultation publique du conseil municipal de Notre-Dame-de-Stanbridge tenue 
dans la salle du Conseil à l’Hôtel de Ville, le troisième jour de juin 2019 à 19h00 sous la 
présidence du maire Daniel Tétreault, sont présents les conseillères et conseillers : Micheline 
Dufour, Carole Dansereau, Roger Santerre, Jean-Pierre Morlot, Gaston Chouinard et Robert 
Gaboriault, tous membres du dit conseil et formant quorum. 

 
 La directrice générale et secrétaire trésorière Suzanne Marcoux est présente. 
 
 Aucune personne présente dans la salle. 
 
 Le maire ouvre la séance de consultation publique à 19h00. 
 
 

94-19 Adoption de l’ordre du jour de la séance de consultation publique pour la demande de 
dérogation mineure du 1057 rue Bord-de-l’Eau 

 Proposé par Jean-Pierre Morlot 
 Appuyé par Carole Dansereau 

L’ouverture de la séance de consultation publique, à 19 :00, concernant la demande de 
dérogation mineure pour le 1057 rue Bord de l’Eau afin de rendre conforme la construction 
d’un bâtiment accessoire résidentiel « gazebo » en cours avant. 

*ADOPTÉ* 
 

 Présentation de la demande de dérogation mineure mais aucune personne présente et 
aucune objection. 

 
95-19  Fermeture de la séance de consultation publique  

 Proposé par Roger Santerre 
 Appuyé par Robert Gaboriault 

La fermeture de la séance de consultation publique, à 19 :30. 
*ADOPTÉ* 

 
 

 
Le 6 juin 2019 

 
 

Session ordinaire du conseil municipal de Notre-Dame-de-Stanbridge tenue dans la salle du 
Conseil à l’Hôtel de Ville, le troisième jour de juin 2019 à 19h30 sous la présidence du maire 
Daniel Tétreault, sont présents les conseillères et conseillers : Micheline Dufour, Carole 
Dansereau, Roger Santerre, Jean-Pierre Morlot, Gaston Chouinard et Robert Gaboriault, tous 
membres du dit conseil et formant quorum. 

 
La directrice générale et secrétaire trésorière Suzanne Marcoux est présente. 

 
12 personnes sont présentes dans la salle. 

 
Le maire ouvre la séance à 19h30 

    
96-19 Adoption de l’ordre du jour 

Proposé par Robert Gaboriault 
Appuyé par Gaston Chouinard 
ET RÉSOLU que l’ordre du jour soit adopté tel que lu, en laissant le varia ouvert. 

 
*ADOPTÉ* 

 
97-19 Adoption avec dispense de lecture du procès verbal de l’assemblée ordinaire du 6 mai 

2019 et de l’assemblée extraordinaire du 27 mai 2019 
Proposé par Micheline Dufour  
Appuyé par Roger Santerre 
ET RÉSOLU que le procès verbal de l’assemblée ordinaire du 6 mai 2019 et de l’assemblée 
extraordinaire du 27 mai 2019, soient adoptés tel que rédigé.  

 
*ADOPTÉ* 

 



 
 

 
 La première période de questions est ouverte à 19h35. 

    
 
98-19 Demande d’appui à la proposition de l’Organisme de bassin versant de la baie 

Missisquoi déposée au comité de sélection du projet pilote du MELCC – bassin versant 
du ruisseau Castor 

 
Considérant que le ministère de l’Environnement et de la lutte contre les changements 
climatiques (MELCC) soutiendra financièrement la mise en place d’un projet pilote dans un 
bassin versant agricole ; 
 
Considérant que la candidature du bassin versant du ruisseau du Castor, déposée par 
l’Organisme de bassin versant de la baie Missisquoi a été retenue par le comité de sélection 
du projet pilote ; 

 
 Il est proposé par Carole Dansereau 

Appuyé par Robert Gaboriault 
ET RÉSOLU d’appuyer l’Organisme du bassin versant de la baie Missisquoi, concernant le 
projet pilote du MELCC, afin que soit sélectionné le bassin versant du ruisseau Castor. 
 

* ADOPTÉ* 
99-19  Demande de contribution de la Fondation Claude DeSerres 

 Proposé par Micheline Dufour 
 Appuyé par Carole Dansereau 

ET RÉSOLU d’accorder à la Fondation Claude DeSerres, une contribution au montant de 
100 $ et de voir au budget 2020, afin que soit étudié une contribution annuelle. 

 *ADOPTÉ * 
 
Je, secrétaire-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente 
dépense. 

 
 
 La directrice générale dépose le rapport financier mensuel du mois de mai 2019. 
 
100-19 Comptes à payer  

Proposé par Robert Gaboriault 
Appuyé par Roger Santerre 
ET RÉSOLU que le paiement des comptes suivants soient approuvés :  

 
Cotisations employeur fédérales (avril) payé 725,23 
Cotisations employeur provinciales (avril) payé 2 292,27 
Élus                                                                                  2 533,91 
Directrice générale, inspecteur en voirie, agente de bureau (5 semaines)payé 11 240,25 
Pompiers , aide voirie, opérateur eaux usées et préposé à l'entretien,  3 136,99 
CNESST  (solde cotisation 2018)  payé 18,76 
Sylvie Poulin (Remboursement cadeaux fête de la pêche) 110,10 
Réjean Lemaire  (boyaux de nettoyage, rasoir) 90,48 
Suzanne Marcoux (Achat manuel contrats municipaux ) 179,55 
Bell mobilité (cellulaire) payé 19,50 
Hydro-Québec (éclairage public ) payé 265,05 
Hydro-Québec (site de traitement) payé 1 193,30 
Vidéotron(caserne) payé 82,46 
Télébec (site de traitement) payé  89,04 
Vidéotron (Hotel de Ville et postes de pompage) payé 242,70 
Marché Gendreault (essence SSI, essence et produits entretien   voirie, )  626,98 
Petite caisse (Timbres, remplacement cellulaire voirie) 177,01 
Aréo Feu lté (test annuel masques et matériel SSI)  2 572,91 
Purolator (frais de transport pour équipement provenant d'Aréofeu et analyse eaux usées) 32,70 
Transport Hanigan ( prime disponibilité MTQ, 2 déglaçage stationn. Caserne et HV (hiver))   1 874,54 
Sani-Éco (recyclage 5,76 T)  avril 2019                                                           463,58 
Hébergement Web Canada (nom de domaine)  91,87 
Municipalité de St-Alexandre (entraide incendie du 22 avril 2019) 1 175,40 
Graymont (pierre  pour accotements 18,77T)  237,39 
Ginette Paquette ( remboursement sac pour balayeuse) 19,55 



Naturellement Concept (entretien des aménagements paysagers  HV)  406,00 
Construction Simon Larose (Réparation bardeaux toiture Hôtel de ville) 462,89 
Pagenet du Canada inc.(pagettes service incendie, 1 mois) 61,75 
Rona Lesvesque (Matériaux pour réparation salle bain salle comm.) 63,74 
L'Homme & fils (adoucisseur, et matériaux réparation infiltration d'eau salle communautaire  ) 184,72 
Techno Contrôle 2000 inc ( rechargement air comprimé SSI)  492,10 
Jean Nicolas Pinsonnault (location tracteur accotements 2019) 385,00 
Copicom  (contrat photocopieur ) 458,02 
Papeterie Coupal ( caisse de papier et stylos )                                                                     96,66 
Exposition agricole de Bedford 250,00 
Tetra Tech inc. (Assistance technique dossier judiciaire site de traitement) 1 527,74 
Orizon Mobile ( Vérification radios et une batterie)   167,81 
Pompex inc. (réparation  sonde préfiltre site ) 1 248,02 
Garage M G Dupont  inc (remorquage conteneur récupération du verre) 97,73 
John Deere Financial (Réparation shaft tracteur voirie, ) 4 731,15 
Fernand Tougas (entretien véhicules service incendie )  243,00 
Ville de Bedford (balayage  2019, entraide incendie, préventionniste, mat. Résiduelles et  20 473,99 
Fédération Québécoise des Municipalités  ( frais 1 inscription Congrès 2019 ) 918,65 
MRC Brome Missisquoi (quotes part 2019, 2ème versement sur 2) 30 407,50 
Serres et pépinière Champlain (semence fossé et terre hôtel de ville) 140,67 
Atelier La Fleuriste (fleurs décès Mme Gervais) 60,94 
J.Guy Rousselle ( location pelle, accotement St-Charles, terrain H de V ) 175,00 
Poste canada (  frais poste journal l'AMI et publication MADA) 117,84 
Fenestration Pro-Tech  (Porte du garage SSI) 5 882,49 
Moteurs électriques Guertin  inc ( prise pour vidéotron et installation électrique porte caserne) 1 240,59 

 
  

Toilettes portatives Sanibert (location 2 toilettes sèches et transport) 235,70 
Gestim inc. (service d'inspection- Permis et certificats,) 1 263,57 

 
101 284,79 

 

  Je, soussignée, certifie par les présentes sur mon serment d’office, qu’il y a les fonds 
disponibles pour les fins pour lesquelles ces dépenses sont projetées au budget 2019.  

 
*ADOPTÉ* 

 
101-19 Demande de dérogation mineure du 1057, rue Bord-de-l’Eau 
 

Considérant la demande de dérogation mineure du 1057 rue Bord-de-l’Eau, concernant 
l’implantation d’un gazebo en marge avant, et dont les dispositions du règlement de zonage 
315-08, article 61, concernant les dispositions relatives aux constructions accessoires, qui 
stipule que les constructions accessoires sont autorisées dans les cours latérales et arrières ; 
 

   Considérant que les membres du CCU recommandent l’acception de la présente demande de 
dérogation mineure ; 

 
Il est proposé par Micheline Dufour 
Appuyé par Carole Dansereau 
ET RÉSOLU que le Conseil municipal accepte la demande de dérogation mineure du 1057, 
rue du Bord-de-l’Eau concernant l’implantation d’un gazebo en marge avant, tenant compte 
de la disposition de la rue par rapport à la façade de la résidence. 

 
*ADOPTÉ* 

 
102-19 Adoption du règlement RM 410 concernant le contrôle des animaux 

 
Attendu que le projet de règlement RM 410 concernant le contrôle des animaux et dont, 
l’avis de motion a été régulièrement donné conformément à l’article 445 du Code municipal 
lors de la séance du 6 mai 2019 et que le premier projet de règlement a également été 
présenté à cette date ; 

 
Attendu que chaque membre du Conseil a reçu une copie du deuxième projet de règlement 
pour en prendre connaissance avant l’assemblée ;  

 
Il est proposé par Jean-Pierre Morlot 
Appuyé par Gaston Chouinard 
Et RÉSOLU que le Conseil municipal adopte le règlement RM 410 concernant le contrôle 
des animaux, tel que présenté. 

 
De faire parvenir copie conforme dudit règlement à la MRC Brome Missisquoi. 



 
Le texte du présent règlement est considéré comme faisant partie intégrante de la présente 
résolution comme s’il y était tout au long reproduit. 

*ADOPTÉ* 
 
 
103-19 Cour municipale –dossier du 1155 route 235 concernant la construction d’un silo 

     
  Considérant la construction des silos dérogatoires, du 1155 route 235, et dont le dossier a été 

jugé par la Cour municipale de Cowansville ; 
 

   Considérant que les bâtiments accessoires (silos) ne respectent pas la règlementation et que 
la Municipalité exige qu’ils soient mis aux normes,  le dossier doit être transféré à la Cour 
Supérieure ; 

 
    Il est proposé par Micheline Dufour 

   Appuyé par Jean-Pierre Morlot 
     ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
   De transférer le dossier à la Cour Supérieure, concernant la construction dérogatoire du silo 

du 1155, route 235 et de confier le dossier à Me Jocelyn Belisle, ce dernier ayant déjà 
travaillé sur le dossier à la Cour municipale. 

 
   Le Maire demande le vote et tous les conseillers sont d’accords avec cette décision. 

 
*ADOPTÉ* 

 
104-19 Contrat de fauchage des bords de routes 2019 

  Proposé par Jean-Pierre Morlot 
   Appuyé par Roger Santerre 

  ET RÉSOLU d’accepter la proposition d’André Paris inc. au montant de deux mille cinq cent 
quatre-vingt dix-neuf (2599) dollars plus les taxes applicables, pour le fauchage des bords de 
routes municipales. 

 
  La directrice générale est autorisée à signer tous les documents relatifs à ce contrat. 
 

*ADOPTÉ* 
Je, secrétaire-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente 
dépense. 

 
 
105-19 Travaux de lignage de chemins 2019 

  Il est proposé par Roger Santerre 
   Appuyé par Gaston Chouinard 

  ET RÉSOLU de procéder au lignage des chemins suivants : 
• La courbe du rang St-Joseph ; 
• Chemin des Rivières sur 400 mètres ; 
• Rang St-Henri ; 
• La traverse piétonnière rang St-Anne ; 
• 19 lignes d’arrêt, 4 (50KM), 2 (30KM) ; 

 
Des appels de propositions seront envoyés à quelques fournisseurs et la directrice générale est 
autorisée à mandater l’entreprise ayant le prix le plus bas afin de réaliser les travaux. 

 
*ADOPTÉ* 

Je, secrétaire-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente 
dépense. 

 
106-19 Fauchage du terrain de la petite école (CDS) 

Il est proposé par Robert Gaboriault 
Appuyé par Gaston Chouinard 
ET RÉSOLU d’autoriser l’inspecteur en voirie d’effectuer le fauchage du terrain de la petite 
école en même temps que le parc Héritage. 

  *ADOPTÉ* 
107-19 Embauche au poste d’aide voirie (2 candidatures)  

  Proposé par Carole Dansereau 
  Appuyé par Robert Gaboriault 

ET RÉSOLU d’embaucher M. Mario Lecompte et M. Dino De Benedictis comme aide 
de voirie. 



 
Le salaire horaire de ce poste est déterminé chaque année par résolution en même temps 
que tous les autres postes. 

  *ADOPTÉ* 
 

Je, secrétaire-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente 
dépense. 

 
108-19 Location de la salle communautaire – barème de prix pour les associations extérieures 

de la Municipalité 
  Proposé par Jean-Pierre Morlot 
  Appuyé par Gaston Chouinard 

 ET RÉSOLU de fixer le prix, de la location de la salle communautaire, à 125$ (cent vingt-
cinq) pour les associations extérieures de la Municipalité. 

 *ADOPTÉ* 
 
109-19 Frais administratifs pour la transmission de documents aux notaires, avocats, banques 

  Proposé par Carole Dansereau 
  Appuyé par Micheline Dufour 

 ET RÉSOLU de charger aux banques, notaires, avocats, un coût de 20$(vingt), pour la 
transmission de documents reliés aux demandes concernant les propriétés sur le territoire de 
la Municipalité. 

 

  *ADOPTÉ* 
 

 
110-19 Charte « Déclaration d’accueil Brome-Missisquoi » de la MRC 

   
Considérant que la municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge reconnaît que les personnes 
immigrantes font partie de son histoire, de son identité et qu’elles contribuent au 
développement de la communauté en y apportant notamment une richesse culturelle ; 
 
Considérant que Brome-Missisquoi est une région accueillante qui reconnaît les bénéfices 
de nouveaux citoyens immigrants ; 

 
 Il est proposé par Robert Gaboriault 
  Appuyé par Jean-Pierre Morlot 

ET RÉSOLU d’adopter la Charte « Déclaration d’accueil MRC Brome-Missisquoi », tel 
que présentée afin de signifier à l’ensemble de la région de Brome-Missisquoi que la 
Municipalité reconnaît l’importance des personnes immigrantes. 

* ADOPTÉ* 
 

111-19  Fermeture du bureau municipal 2019 
 Proposé par Jean-Pierre Morlot 
 Appuyé par Gaston Chouinard 

ET RÉSOLU que le bureau municipal soit fermé du lundi 22 juillet au vendredi 26 juillet 
2019. 

 
*ADOPTÉ* 

 
112-19  Versement de la subvention pour le Comité des Loisirs Notre-Dame in. 

 Proposé par Robert Gaboriault  
 Appuyé par Carole Dansereau 

ET RÉSOLU d’autoriser un premier versement de la subvention au Comité des Loisirs de 
Notre-Dame, pour un montant de 4000$ (quatre mille), et le second versement s’effectuera 
sur présentation de la facture de la réparation de la toiture. 
 

 *ADOPTÉ * 
Je, secrétaire-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente 
dépense. 

 
113-19  Demande de commandite du CDS pour la fête dans l’rang 2019 

 
Considérant la demande du Comité de développement Stanbridgeois CDS pour la Fête dans 
l'rang 2019 qui se tiendra au marché Gendreault; 

 

  Il est proposé par Carole Dansereau 
  Appuyé par Robert Gaboriault 

ET RÉSOLU que la municipalité participe à l’activité Fête dans l’rang 2019 organisée 
par le CDS en assumant les coûts de location de toilettes sèches, de copies et de 



distribution des circulaires postales d’invitation et autres dépenses ou services jusqu’à un 
montant maximum de mille (1 000) dollars. 

 
 *ADOPTÉ * 

Je, secrétaire-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente 
dépense. 

 
114-19  Travaux d’entretien paysager – remplacement d’arbres 

 
Considérant la demande de Naturel Concept, responsable de l’entretien paysager du terrain 
de la Municipalité, afin de remplacer trois arbres mort (2 lilas et 1 prunus), ainsi que de 
demander une augmentation de budget pour le temps de l’entretien ; 

 

  Il est proposé par Gaston Chouinard 
  Appuyé par Jean-Pierre Morlot 

ET RÉSOLU d’autoriser le remplacement des trois arbres morts, mais de refuser le 
temps de surplus étant donné que le budget à cet effet n’est pas disponible. 

 
 *ADOPTÉ  

 
La deuxième période de questions est ouverte à 21 :00. 

    
La levée de l’assemblée est demandée par Micheline Dufour à 21 :12 

 
Je, Daniel Tétreault

 

, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 

 
 
 
 
 
Daniel Tétreault      Suzanne Marcoux 
Maire        Secrétaire-trésorière 


